
les lui consacrer d’avance s il veut leur 
en accorder, en prenant la résolution de 
les élever saintement, ,

L’ange de Dieu (ïi,t.a Tobie: Le dé
ni on a pouvoir sur ceux, qui embrassent 
le mariage de mamèïi&'aiïils bannissent 
Dieu de leur cœur. .Mais tu recevras 
cette vierge avec la crainte du Seigneur 
et par le désir d’avôfr'des enfants.
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Devoir de la Mère.

Sainte Anne demandait à Dieu que 
son enfant arrivât heureusement au 
monde et elle adorait tt; Souverain Sei
gneur en son nom.

La mère chétienne-dont faire de même 
et l’enfant qui n’est pas encore né sera 
comme christianisé par la foi de sa 
mère.

Elle doit aussi supplier le Seigneur, 
afin qu’il puisse arriver à recevoir le 
saint Baptême.


